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Le mot de la présidente
En 2025, nous relevons le défi d'une solidarité agile dans un contexte 
budgétaire compliqué. Ce bilan illustre notre résilience à travers 
l'engagement des 33 agents du CCAS.

Malgré les cicatrices de 2024, nous restons à vos côtés pour bâtir une 
ville plus juste, humaine et solidaire. Qu'il s'agisse du maintien à 
domicile de nos aînés, de l'inclusion numérique ou de la réponse à la 
vie chère avec la mise à disposition de 300 parcelles de jardins 
familiaux, le CCAS demeure un acteur incontournable de la cohésion 
sociale à Nouméa.

Les agents du CCAS ont su faire face à l'adversité avec pragmatisme et 
humanité répondant aux nombreuses demandes d’aides alimentaires 
de familles ou de personnes seules totalement démunies depuis 
2024.

Je tiens à les remercier et à les encourager à poursuivre leurs 
missions portées par les membres du conseil d’administration dont 
l’engagement est primordial. Je remercie également les partenaires 
institutionnels, privés et associatifs dont l’intervention est nécessaire. 
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Le fonctionnement du CCAS

Le C.C.A.S. de Nouméa est un établissement public administratif de la commune. Il est 
administré par un Conseil d’Administration, composé d’un Président qui est de droit le maire 
et de 14 administrateurs dont 7 sont élus à la représentation proportionnelle par le Conseil 
Municipal et 7 sont nommés par le Maire par arrêté municipal.

Les membres nommés doivent représenter :
● le domaine de l’enfance, 
● de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, 
● les retraités et personnes âgées,
● le handicap.

Dès qu’il est constitué, le Conseil d’Administration élit en son sein une Vice-Présidente qui le 
préside en l’absence du Maire et d’une Vice-Présidente déléguée qui assure la suppléance de 
la Vice-Présidente.
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Le Conseil d’Administration
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Les missions du CCAS

Etablissement public communal, le CCAS a été créé par la délibération modifiée n° 91/160 du 
conseil municipal du 9 octobre 1991. 

Conformément au Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) qui définit ses missions, le 
CCAS anime des actions de prévention et de développement social en collaboration avec des 
partenaires institutionnels, associatifs et privés. 

Il participe également à l'instruction des demandes d'aides sociales facultatives dans les 
conditions fixées par son conseil d’administration.

5



L'organigramme
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LES RESSOURCES HUMAINES
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Composé de 7 agents : Secrétaires, 
Agents d’accueil, Agent comptable, 
Agent comptable et paie, 
Coordonnateur budgétaire

SLAF
Service Logistique 

Administratif et Financier 

Composé de 7 agents : 
Travailleurs sociaux, 

Responsable de service 

SAI
Service Accompagnement 

IndividualiséComposé de 5 agents : Directrice, 
Directrice adjointe, Attachée de 
direction, Assistante RH, Chargée 
de mission

Direction

Composé de 6 agents : 
Travailleurs sociaux référents 
petite enfance et jeunesse, Agent 
d’accueil, Responsable de service

SFCO
Service Famille et 
Coéducation

Composé de 8 agents : 
Travailleur social, TESF, Auxiliaire de Vie 

Sociale, Animateur des Jardins, Agent de 
Prévention et de Médiation, Secrétaire, 

Responsable de service

SAAC
Service Animation et Actions 

Collectives



Le budget annuel
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Pour mener à bien ses missions, le budget 2025 du CCAS a été voté le 27 mars 2025. 
Le contexte budgétaire suite aux exactions de 2024 a entraîné une baisse de la dotation 
de la ville qui s’est élevée à 343 800 000 F CFP (au lieu de 439 000 000 F CFP en 
2024).

DÉPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT 431.6 431.6

INVESTISSEMENT 8.7 23.9

TOTAL 440.3 455.6

Les dépenses totales consacrées au public représentent en moyenne 23.2% des 
dépenses de fonctionnement en 2025 (contre 35.6% en 2023 et 21.6% en 2024). Elles 
comprennent les aides sociales, les subventions aux associations et les actions. 
Les aides sociales représentent un budget prévisionnel de 84.2 MF CFP. En 2025, les 
dépenses réelles ont été de 35.5MF CFP, contre 104 MF CFP en 2023 et 48 MF CFP en 
2024. Les dépenses totales sont réparties comme suit :

● 26   MF CFP d’aide alimentaire ;
● 5.7 MF CFP d’aide non alimentaire, dont 1.2 MF CFP pour le maintien à domicile ; 
● 0.4 MF CFP d’aides urgentes ; 
● 3.4  MF CFP d’aides aux vacances. 

Les aides sociales du CCAS ont été suspendues de juin 2024 à avril 2025. Leur reprise a 
été progressive d’avril à juillet 2025 puis plus soutenues à compter d’août. Les volumes 
d’aides accordés au second semestre 2025 sont proches de ceux observés avant 
émeutes.



L’activité administrative
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Le service logistique, administratif et 
financier assure les fonctions 
supports du CCAS. Encadré par la 
directrice adjointe, il est composé de 
7 agents répartis en 2 pôles : accueil/ 
secrétariat et budget. 



L’activité administrative
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Les projets stratégiques
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100 %

Mettre en place l’aide à domicile en prévention du vieillissement 
Promouvoir la démarche éco responsable du CCAS
Créer un partenariat avec l’EHPAD de Tina
Sensibiliser les parents aux dérives du numérique
Réaliser une étude pour définir le profil des aidants
Créer une communication accessible à tous
Participer à l’animation des résidences pour personnes âgées
Sensibiliser les personnes à mobilité réduite aux dérives du numérique
Rendre accessibles les manifestations Grand Public aux PMR
Délocaliser les actions de la Maison de la Famille
Dématérialiser les bons d’aides sociales

● 11 projets finalisés

● 2 projets non réalisés

❖ Le projet Jeunes mères mineures a été réalisé sur le plan méthodologique mais a été 
interrompu dans sa réalisation suite à l’incendie de la Maison de la Famille à Rivière Salée 
où il devait se dérouler. Faute de lieu pour le réaliser, il a été suspendu.

❖ Le projet Harmoniser le primo accueil des trois structures du CCAS n’a pas été lancé 
en raison de la fermeture de la crèche municipale en juillet 2023 et de l’incendie de la 
Maison de la Famille en mai 2024.



Les personnes en 
situation de handicap
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3 363 
contacts 
à l’accueil 
du CCAS



Les activités de bien être

Inscrits dans le cadre du programme “bien vivre son corps 
et son handicap”, ces animations sont toujours autant 
prisées et attendues des membres des associations 
3 dates : 3 avril, 16 octobre et 4 décembre qui ont totalisées 
192 entrées

Après-midi Dansant au XO Club
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Les activités de sensibilisation

Le CCAS en partenariat avec le Cinécity a organisé une soirée 
ciné-débat autour du film “Une pointe d’amour” de Maël PIRIOU le 
lundi 26 mai à 18h30. 

La projection a été suivie d’un débat animé par deux professionnels 
experts dans les domaines du handicap et de la vie affective : M. 
Alexandre MACHFUL, psychologue clinicien et Mme Virginie 
MOINEAU, sexothérapeuthe pour l’association Prismes. 

Les associations Handijob, le SAJ de l’APEH-NC, l’ASEAD, les 
Robinsons, Hanvie, l’ACH, l’hôpital de jour du CHS ont participé à 
cette projection, soit 44 personnes dont 34 personnes en situation 
de handicap.

Cette initiative a rencontré un grand intérêt aussi bien auprès des 
professionnels qu’auprès des personnes en situation de handicap.  

Ciné-débat “Vie affective, sexualité et handicap”
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Les activités de sensibilisation

L’APS a sollicité le CCAS pour une sensibilisation au budget auprès de 
5 jeunes, âgés de 15 à 19 ans. 

L’atelier d’1h30 s’est tenu le 10 juin dans les locaux de l’association.

2 agents du CCAS ainsi que 2 interfaces en LSF et 2 codeuses en LPC 
de l’APS ont été mobilisées. 

Les outils proposés par le CCAS ont permis une approche ludique des 
ressources et des comptes bancaires. 

Cette première initiation, très appréciée par les participants pourrait 
être renouvelée à leur demande après l’ouverture d’un compte 
bancaire.

Sensibilisation budgétaire auprès des membres de 
l’association pour la surdité 
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Les activités de sensibilisation

En collaboration avec le Service Vie Educative, le CCAS a participé à l’organisation de 
la journée de sensibilisation à la différence auprès de 32 CMJ. 

Cette journée s’est tenue le mercredi 25 juin, à la Maison de la Parole, en présence 
de plusieurs associations oeuvrant dans le domaine du handicap qui ont proposé 
diverses activités : 

• l’AVH : des jeux et un parcours à l’aveugle ;
• l’association DYS NC : des activités ludiques pour mieux comprendre les DYS ;
• Handijob : une projection pour mieux comprendre le handicap intellectuel ;
• le Collectif handicap : une projection pour mieux comprendre le handicap en 

général ;
• l’APS  : escape game “sourdez-moi de là” ;
• l’ACH : parcours en fauteuil roulant.

Ainsi que d'autres professionnels qui participent à l’accompagnement des 
personnes en 

situation de handicap (ergothérapeuthes, psychologues…)

Sensibilisation à la différence auprès des Conseillers 
Municipaux Juniors 
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247 foyers ont été 
accompagnés au titre 
d’une intervention 
sociale.  

Cela représente 5 840 
démarches réalisées.  
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L’accompagnement individualisé



Les accompagnements ont porté spécifiquement sur les thématiques ci-dessous. Un foyer pouvant 
être accompagné sur plusieurs thématiques ou globalement au titre d’une intervention sociale. 
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L’accompagnement individualisé

Logement 58

Maintien Logement 44

Accompagnement au Relogement 15

Appui Logement 4

Condition de Logement 2

Handicap 36

Droits CRHD 34

Droits CEJH 3

Problématiques

Nb de 
foyers

Logement 58

Handicap 36

Santé 35

Budget 14

Autonomie et Dépendance 10

Justice 7

Emploi 6

Famille Enfance 5

Santé 35

Droits Santé 28

Coordination Médicale 11
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L’accompagnement individualisé



Le CCAS a octroyé 16 193 332 F CFP 
d’aides sociales aux personnes en situation 
de handicap. 
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Les aides sociales

Cela représente 290 foyers aidés. 

Les aides non alimentaires sont 
principalement des aides :

● au bus pour 846 000 Frs, 
● à l’énergie pour 555 416 Frs.

Depuis 2024, les aides alimentaires/hygiène sont délivrées sous la forme d’une 
carte sociale. Cette carte est rechargée automatiquement tous les mois, les 
bénéficiaires n’ont plus besoin de se déplacer au CCAS à chaque début de mois. 

Répartition des aides sociales accordées 



Pour sa 21ème édition, le CCAS de Nouméa a lancé un 
appel à projets pour soutenir des actions innovantes 
en faveur des personnes handicapées, avec une 
enveloppe de 2 596 267 F CFP.

Sur 25 projets reçus, 14 ont été écartés (critères non 
respectés ou hors délai). 11 projets ont été retenus (7 
associations, 2 CLIS, 2 ULIS) pour un total de 2 596 
267 F CFP de subventions.

En raison de candidatures multiples (même classe ou 
associations de domaines variés), le jury a ajouté 2 
critères de présélection pour garantir l'équité :

1.  Un seul projet autorisé par 
établissement/structure/association (sauf classes 
ou unités multiples).

2.  Les statuts des candidats doivent mentionner la 
prise en charge du handicap comme objet social.
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L’appel à projet



L’enveloppe budgétaire de 700 000 F CFP prévue dans le cadre de subvention de 
fonctionnement a permis de subventionner 3 associations. 

L’appel à projet Handicap
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L’appel à projet et le soutien aux associations

Le soutien aux associations

La remise des prix du lundi 21 juillet a permis d’attribuer les 3 premiers prix à :

● la classe ULIS du collège de Normandie avec le projet : jeu “Tsuro” géant en 
extérieur

● la classe ULIS du collège des Portes de fer avec le projet : immersion virtuelle, 
inclusion réelle au service des élèves ULIS

● l’association pour la surdité avec le projet : calendrier perpétuel en Langue des 
Signes Françaises  

                                                  



Les seniors
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3 520 
contacts 
à l’accueil 
du CCAS



Les activités de bien être
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Tout au long de l’année 4 thés Dansants ont enchanté les 
personnes âgées de 50 ans et plus. Avec un total de 934 entrées et 
un taux de remplissage de 78% en moyenne, ces animations ont pu 
être organisée en collaboration avec les différents service du CCAS 
et les élèves du lycée Escoffier. 

Sur la thématique “une force à partager”, la semaine Bleue a permis 
d’offrir aux seniors différentes activités entre le 6 et le 12 octobre. 
Les groupes et chorales des associations en collaboration avec la 
chorale du CCAS ont proposé un répertoire diversifié aux membres 
des associations et résidents des résidences pour personnes âgées. 

La Marche bleue organisée le 7 octobre, a regroupé 80 personnes. 

Les festivités du 14 juillet, ont été l’occasion d’organiser des 
animations musicales au sein des EHPAD de la commune, de 
l’ACAPA, des Fils d’argent, du CAJ Edouard Trubert, et du Foyer 
NGEA : Chorale & Karaoké les 10, 15 et 17 juillet et goûters les 17 et 
18 juillet, qui ont regroupé au total 110 personnes.



Les activités de bien-être
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Les activités ludiques

Les activités cérébrales du CCAS ont 
connu une forte mobilisation cette 
année, confirmant l'intérêt croissant 
des bénéficiaires pour le maintien de 
leur santé intellectuelle et du lien 
social.



Les activités créatives
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Les activités culturelles
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L’accompagnement individualisé
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255 foyers de seniors 
ont été accompagnés 
au titre d’une 
intervention sociale.  

Cela représente 4 392 
démarches réalisées.  



L’accompagnement individualisé
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Les accompagnements ont porté spécifiquement sur les thématiques ci-dessous. Un foyer pouvant 
être accompagné sur plusieurs thématiques ou globalement au titre d’une intervention sociale. 



Le Maintien à domicile du CCAS
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Dans la continuité de 2024, au premier semestre, les agents du service animation et actions 
collectives ont poursuivi leur intervention auprès des personnes les plus isolées. 

Courses Démarches
Rendez-vous 

médicaux
Sorties Total

Nb 
d'interventions 68 31 10 6 115

Nb d'heures 19:45 09:30 17:00 06:45 53:00:00

Au deuxième semestre, le CCAS a redémarré son dispositif de financement des heures 
d’auxiliaire de vie, en complément de la participation du bénéficiaire. Le montant de la prise 
en charge varie selon les ressources de la personne. 

L’organisation, la coordination et la mise en oeuvre de ce dispositif a nécessité 344 
démarches (entretiens, appels, échanges mails, …) dont 50 visites à domicile. 



Les aides sociales
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Le CCAS a octroyé 
9 476 638 F CFP 
d’aides sociales aux 
personnes âgées.

Cela représente 201 foyers 
aidés. 

Les aides non alimentaires sont principalement des aides à l’énergie pour 368 150 F CFP.

Le Maintien à Domicile a concerné 36 foyers.

Répartition des aides sociales accordées 



Le soutien aux aidants familiaux
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Conférences : moment de rencontres et d’échanges, ce cycle de conférence a mobilisé 226 
personnes. 

Le module des aidants : 3 sessions dont 1 au mois de juillet, en collaboration avec les CCAS de 
Dumbéa et du Mont-Dore. Ces 9 modules d’informations ont permis à 25 aidants de bénéficier 
d’une initiation aux gestes de 1er secours, d’échanger avec un psychologue sur leur rôle 
d’aidant et d’obtenir des informations sur les dispositifs et accompagnements existants. 



Smart Génération
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Les familles, couples 
et personnes seules
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2 813 
contacts 
à l’accueil 
du CCAS



Le CCAS a octroyé 8 328 851 F CFP 
d’aides sociales aux Nouméens (couples 
avec enfants, couples sans enfants, 
familles monoparentales, personnes 
seules)
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Les aides sociales

Cela représente 303 foyers aidés. 

Les aides non alimentaires sont 
principalement :

● des aides au bus : 1 442 000 F CFP
● des aides à l’énergie : 805 097 F CFP
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Les aides aux vacances



7 dates organisées pour un total de 71 
participations.

Thé parents hors les murs
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Les activités hors les murs

Le 26 juillet organisation d’une ludothèque 
décentralisée à “Nouméa fête ses quartiers”. 
60 personnes étaient présentes

Ludothèque décentralisée Le 26 novembre, 28 personnes présentes

Journée internationale 
“élimination des violences faites 
aux femmes”

Le 20 octobre, 14 personnes présentes

Sensibilisation aux écrans

Le 14 mai 2025 participation à la journée 
internationale des famille à Kaméré 2000.
Cette action a réuni 30 participants (parents et 
enfants)

Journée internationale des familles 



L'édition 2025  « Un Été à Nouméa », s’est déroulée du 6 au 31 janvier, a été marquée  par 
son nouveau format de proximité au cœur de quatre quartiers :  Rivière Salée, Kaméré, 
Magenta Halles/Plage et Magenta Aérodrome.

Le service FCO du CCAS a déployé une équipe mobile  tout au long du mois de janvier.
Rythme : Interventions du mardi au vendredi, de 8h00 à 12h00.
Total de participants accueillis : 268 personnes sur l’ensemble du mois de janvier.
Fréquentation par site (Cumul mensuel  ) :
Rivière-Salée (Salle Veyret / Stade Ukeiwé) : 84 personnes.
Kaméré 2000 : 65 personnes.
Magenta Halles / Plage : 85 personnes.
Magenta Aérodrome : 34 personnes.
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Un été à Nouméa



Ce dispositif répond à une volonté de favoriser le lien à la terre en encourageant le vivre-ensemble et 
la convivialité. Il est également un moyen de lutter contre la vie chère. 

Installation d’un nouveau site sur le secteur de Magenta Tours proposant 17 parcelles, portant le 
nombre de parcelles mises à disposition par la commune à 300. 

La procédure de relance des impayés élaborée en 2024 et mise en oeuvre en 2025, a permis de 
réaliser un meilleur taux de recouvrement.  

Par ailleurs, dans le cadre des contrats d'insertion sociale, le Service de Prévention et d'Insertion 
Sociale (SPIS)de la direction de la politique de la ville, accompagne des jeunes âgés de 18 à 25 ans 
inscrits dans une démarche d'insertion socio-professionnelle. Ces contrats, d'une durée de 3 à 6 mois 
proposent une durée de temps de travail n'excédant pas 16H hebdomadaires dans des domaines 
d'activités variés. 

Le CCAS a accueilli 4 de ces jeunes pendant 1 mois, à raison de 8H par semaine, sur l'activité des 
jardins familiaux. Ils ont exercé des activités de jardinage sur une parcelle déterminée, encadrés par 
l'animateur de jardin. Cette expérience a pour objectif de favoriser leur autonomie, d’encourager 
l’apprentissage des règles, de renforcer le lien social et la confiance en soi.  
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Les jardins familiaux
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Les jardins familiaux



L'année a été marquée par la mise en place de 4 guidances, dont 3 orientations via le CCAS et 1 
demande d’un partenaire extérieur. 

Problématiques identifiées :
Les interventions ont principalement ciblé des situations de fragilité éducative caractérisées par :
Une rupture de communication intra-familiale.
Un décrochage scolaire ou une démotivation des adolescents mettant à mal l'autorité parentale.
Une fracture numérique et administrative entravant l'accès aux droits.

Impact et Plus-value de l'accompagnement :
Le travail de médiation a permis une normalisation du climat familial (apaisement des tensions, 
restauration du dialogue). 
Sur le volet pragmatique, l'étayage administratif a favorisé la sécurisation des parcours (accès 
aux bourses, cantine) et la remobilisation scolaire des jeunes suivis.
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La guidance parentale



Le Conseil du droit et des devoirs des familles a été créé par le conseil municipal en 
décembre 2021. Il est composé de 4 membres permanents : le Maire, le Procureur de la 
République, la Direction de la Police Municipale et le Coordonnateur de la Direction de la 
Politique de la Ville. Ce dispositif a pour mission d’aider les familles qui rencontrent des 
difficultés dans l’exercice de l’autorité parentale en proposant des mesures 
d'accompagnement des familles.

Le Service Famille et Coéducation participe aux commissions techniques du CDDF pour 
orienter les familles suivant les difficultés rencontrées. Il peut également mettre en place 
une guidance parentale si la commission la recommande. 
45 saisines orientées en commission technique
2 commissions techniques a eu lieu en 2025
1 séance solennelle du CDDF avec 4 familles convoquées
1 orientation vers le CCAS de Nouméa pour l’accompagne d’un jeune durant la manifestation 
d’un été à Nouméa. 
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Le Conseil du Droit et des Devoirs des Familles



L’aide aux victimes

Une Intervenante Sociale en Commissariat (ISC) reçoit avec ou sans rendez-vous les victimes ou 
auteurs de violences conjugales et/ou intrafamiliales. Elle les accompagne dans le dépôt de plainte 
et les oriente, si besoin, vers les différentes structures existantes. L’ISC reçoit également chaque 1er 
samedi de chaque mois. Ses permanences sont situées au commissariat central. L’ISC reçoit et 
accueille en complémentarité avec une psychologue.

LE BUREAU DE PRÉVENTION ET DE PARTENARIAT ET D’AIDE AUX 
VICTIMES
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En 2025 :
680 personnes ont été reçues :

● 120 mineurs

● 560 majeurs dont 87 seniors  

Parmi les 680 personnes reçues, 293 sont des victimes, 35 des mises en causes (auteurs) et 352 
ne relèvent du champ pénal (conseils…) 
Sur les 293 victimes reçues, 226 sont des femmes et 67 sont des hommes.



Le soutien aux associations
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